
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE886

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation des centres de soins infirmiers
Question écrite n° 886

Texte de la question

Mme Isabelle Rauch alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la situation des centres de
soins infirmiers (CSI) et centres de santé polyvalents (CSP), dont la pérennité et l'action sur des territoires
éloignés de l'offre de soins semblent menacées. En effet, l'avenant 43 de la convention collective nationale de la
branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins et des services à domicile (BAD) a permis une refonte
complète de la grille conventionnelle, permettant une hausse importante des rémunérations des 228 000
salariés de la branche de l'aide à domicile associative. Toutefois, son application, ainsi que celle des avenants
ultérieurs négociés par les partenaires sociaux, a engendré une fragilité pour les centres de soins infirmiers et
centres de soins polyvalents, qui relèvent de la convention collective nationale de la branche de l'aide, mais pas
du secteur médico-social, ce qui a pour effet de les priver du dispositif de financement structurel et pérenne
prévu par les mesures dites du Ségur. Des aides exceptionnelles avaient été octroyées pour les années 2021 et
2022, mais n'ont pas été reconduites, ce qui place les associations concernées dans une situation d'atrophie de
leur masse salariale au regard de leurs recettes, conduisant certaines à fermer leurs portes. Maillon
indispensable de la continuité des soins, notamment en secteur rural, leur disparition entraînerait un report sur le
secteur libéral déjà saturé et l'impossibilité de procéder à certains soins, notamment indispensables à
l'accompagnement du grand âge. L'association Santé pour tous, intervenant dans la circonscription de Mme la
députée, a enregistré une perte financière de 80 000 euros pour l'année 2024. Aussi, elle souhaite connaître les
intentions du Gouvernement et les suites qu'il entend réserver à l'enquête de l'inspection générale des affaires
sociales (IGAS) menée sur le sujet.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de la santé est particulièrement mobilisé sur le sujet de la situation financière des centres
de santé et dans la réflexion sur les solutions permettant de soutenir ces structures et lever les freins pesant sur
leur fonctionnement pour assurer leur pérennité et leur développement. Les centres de santé jouent un rôle
majeur dans l'accès aux soins et la lutte contre les inégalités sociales et territoriales, en offrant des conditions de
prise en charge financière favorables par l'obligation de tiers payant et l'interdiction des dépassements
d'honoraires. Ils sont reconnus comme des acteurs clés des soins de ville et notamment dans le secteur du soin
à domicile concernant les centres de soins infirmiers. Les centres de santé peuvent bénéficier de financements
pérennes de l'Assurance maladie, dans le cadre de l'accord national. Cet accord a pour but d'assurer la stabilité
financière des centres de santé et de leur permettre de se développer et de s'ancrer sur les territoires. Dans ce
cadre, les centres de santé infirmiers perçoivent près de 14 millions d'euros par an. Afin de mieux répondre aux
enjeux spécifiques de ces structures, des négociations sont actuellement ouvertes avec l'Assurance maladie,
qui réaffirme son engagement dans ce type d'exercice. Pour répondre aux difficultés financières générées par
l'augmentation des charges des centres liées aux revalorisations de la branche de l'aide à domicile, une
première aide est versée via le fonds d'intervention régionale depuis 2022. Cette aide s'élevait à 4 millions
d'euros en 2022, puis à 11 millions d'euros en 2023, ce dernier montant ayant été reconduit en 2024.
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